Location de chambre meublée

Par patoche501, le 20/03/2013 a 00:43

bonsoir,rnrnj'ai une amie qui voudrait louer une chambre meublée dans son appartement mais
elle ne sait pas quelles déclarations elle doit faire ni a quirnrnmerci de ce que vous pourrez
faire pour ellernrnsalutations

Par eilizia, le 20/03/2013 a 02:44

bonsoir,rnrnvotre amie doit se déclarer comme chambres d'hdte a sa mairie et c'est
tout.rnrneilizia

Par LagO, le 20/03/2013 a 07:52

Bonjour,rnLa location d'une chambre meublée pour résidence principale du locataire (étudiant
par exemple) ou la chambre d'héte son 2 choses totalement différentes.

Par patoche501, le 20/03/2013 a 11:19

bonjour,rnrnalors cela concernerait quelqu'un dont ce ne serait pas le domicile, quelqu'un qui
travaille a coté de chez elle, et qui rentre régulierement a son domicile(au moins 2 fois par
MOis) je ne pense pas que cela rentrerait dans le cadre de chambre d'hoternmerci de votre
réponsernrnsalutations
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